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Crédits hypothécaires - Tarifs en vigueur au 1er janvier 2021 
 

Tableau 1 : revenu maximum du ménage 

Nombre de 
personnes à charge 

A B C 

0 € 49.321 € 60.282 € 76.722 

1  € 65.762 € 82.202 

2  € 71.242 € 87.682 

3  € 76.722 € 93.162 

4 et plus  € 82.202 € 98.642 
A : personne seule 
B : ménage composé de deux personnes ou plus, dont une seule dispose de revenus 
C : ménage composé de deux personnes ou plus, dont au moins 2 personnes disposent de revenus 

 
Tableau 2 : valeur maximale que peut atteindre l’habitation 
Nombre de personnes qui 

composent le ménage 
Valeur maximale 

1 ou 2 € 384.500 

3 € 423.000 

4 € 461.500 

5 € 500.000 

6 € 538.500 

7 et plus € 577.000 
 

Tableau 3 : montant maximum du crédit 

Nombre de personnes qui 
composent le ménage Montant maximum 

1 ou 2 € 384.500 

3 € 423.000 

4 € 461.500 

5 € 500.000 

6 € 538.500 

7 et plus € 577.000 
 

Tableau 4 : montant minimum d’une reprise d’encours 
€ 3.600 

 

Tableau 5 : taux d’intérêt débiteur 
taux de référence 3,00% 

Montants « D » et « H » € 71.242 
 

Tableau 6 : frais de dossier et frais d’expertise 
frais de dossier € 60 
frais d’expertise € 266,20 TVAC 

 


